
CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE SUD 
16e assemblée extraordinaire 
Le 26 juin 2023 

 
Procès-verbal de la 16e assemblée extraordinaire du Conseil d’éducation du District 
scolaire francophone Sud. La réunion s’est tenue le lundi 26 juin 2023 de 12 h à 12 h 09 
par l’entremise de la plateforme Zoom. 
 
PRÉSENCES 
 

Membres votants Titre Présences 

Line Thibodeau Sous-district 1 Virtuel 

Isabelle LeGoff Sous-district 2 Absence motivée 

Nathalie Dallaire Sous-district 3 Virtuel 

Luc Cormier Sous-district 4 Absence motivée 

Natacha Vautour Vice-présidente, sous-district 5 Virtuel 

Matthieu LeBlanc Sous-district 6 Virtuel 

Isabelle Landry-Sonier Sous-district 7 Virtuel 

Monique Mazerolle Sous-district 8 Virtuel 

Michel Côté Président, sous-district 9 Virtuel 

Raphaël Moore Sous-district 10 Virtuel 

Alexia Tomasello Élève-conseillère (2022-2023) Virtuel 

Personnel du DSFS Titre Présences 

Monique Boudreau  Directrice générale et secrétaire du CED Virtuel 

Jean-Luc Thériault Directeur des relations stratégiques (par 
intérim) 

Virtuel 

Annick Thomas  Adjointe à la direction générale Absence motivée 

Louis Aubé Spécialiste en soutien technologique Virtuel 

 
1. Ouverture de la séance  
 
Le président ouvre la séance à 12 h en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes.    
 
2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
 
Les membres sont informés de l’absence motivée du conseiller Luc Cormier et de la 
conseillère Isabelle LeGoff, ainsi que l’adjointe à la direction générale, Annick Thomas. 

Les membres passent en revue l’ordre du jour proposé.  

2023-06-26 – CED – DSFS – 51 

Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu que le Conseil d’éducation du 
District scolaire francophone Sud adopte l’ordre du jour tel qu’il a été présenté : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
3. Déclaration de conflits d’intérêts 
4. Politique 713 
5. Levée de la séance 

 
(Monique Mazerolle, Line Thibodeau) 
Unanimité 
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3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 
Le président demande s’il y a des membres qui ont des conflits d’intérêts au sujet de 
certains points à l’ordre du jour.  Aucun membre n’a déclaré de conflit d’intérêts. 
 
4. Politique 713 
 
À la suite de discussions lors de la réunion et d’un amendement voté par courriel, voici la 
proposition adoptée à la majorité par le Conseil en lien avec les changements proposés 
par le Ministère à la Politique 713 : 
 
2023-06-26 – CED – DSFS – 52 
 
ATTENDU QUE le Conseil d’éducation du District scolaire francophone Sud n’a pas été 
consulté lors du processus de révision de la politique 713; 
 
ATTENDU QUE la santé et la sécurité des enfants, des élèves et de tous les membres 
du personnel du District scolaire francophone Sud est une priorité pour le Conseil 
d’éducation du District scolaire francophone Sud;  
 
Sur une proposition dûment appuyée, il est résolu que le District scolaire 
francophone Sud créé sa propre politique appelée « Orientation sexuelle et identité 
de genre » à partir de l’automne 2023. 
 
Comme stipulé à la section 8 de la politique 713, un conseil d'éducation de district 
peut élaborer des politiques et des procédures qui sont conformes à la politique 
provinciale ou qui sont plus complètes. Le Conseil d’éducation du District scolaire 
francophone Sud travaillera donc à l’élaboration de cette nouvelle politique, qui se 
voudra un renforcement à la politique 713. 
 
Il est résolu que le Conseil d’éducation du District scolaire francophone Sud 
élabore les politiques et procédures suivantes, qui sont conformes à la politique 
provinciale et plus complètes que celle-ci : 
 
1. Le personnel de l'école consultera la personne apprenante transgenre ou non 
binaire pour déterminer le prénom et les pronoms qu'elle préfère. Le prénom et les 
pronoms préférés seront utilisés de manière cohérente selon les modalités 
demandées par la personne apprenante.  
2. La politique susmentionnée s'applique à toutes les personnes apprenantes, quel 
que soit leur âge. 
3. Toutes les personnes apprenantes du District scolaire francophone Sud pourront 
participer à des activités scolaires, périscolaires et extrascolaires sûres, 
accueillantes et conformes à leur identité de genre. 
 
(Raphaël Moore, Monique Mazerolle) 
 
ADOPTÉ à la majorité (1 abstention : Luc Cormier) 
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5. Levée de la séance 
 
 12 h 09 
 
 
 
 
           
Michel Côté   Monique Boudreau 
Président   Secrétaire 
 
 


